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Edito
Fiers de notre île qui gagne

Les Islais sont souvent vus par nos amis 
continentaux comme formant une 
communauté fière et attachée à son 
territoire. Mais comment ne pas être 
fiers de vivre dans ce petit pays si 
singulier, aux paysages forts et émou-
vants, et à l’histoire tant  mouvemen-
tée. Nos anciens ont toujours su faire 
face aux situations souvent dramatiques 
que l’environnement marin, l’histoire, et 
les évolutions du monde imposaient à 
la communauté islaise. Face à  l’adver-
sité ils se sont souvent montrés comme 
novateurs. Alors, oui, aujourd’hui nous 
sommes fiers de nos équipes sportives 
et de leur palmarès. C’était la bonne 
occasion pour nous de consacrer un 
dossier particulier de ce bulletin aux acti-
vités sportives si dynamiques et variées 
de notre île. Nos jeunes ont décidément 
bien hérité de l’ardeur et de la pugna-
cité de nos anciens ! Voyez le palma-
rès ! Au nom de l’équipe municipale je 
tiens à les en féliciter. Mais nous savons 
que nous devons aussi ces résultats à 
tous ces bénévoles hommes et femmes, 
à ces encadrants, à ces éducateurs 
sportifs qui ne comptent  as leur temps 
pour former, constituer, encourager et 
accompagner les équipes sur le conti-
nent. Merci à vous tous car il s’agit bien 
d’un travail de fond pour transmettre le 
goût de l’effort et du dépassement, et le 
sens du collectif. Notre fierté c’est égale-
ment le fait que sur un petit territoire de 
4800 habitants au large du continent, il 
y ait un mouvement sportif aussi dyna-
mique et organisé.

Notre état d’esprit d’innovation en la 
matière est contagieux. Par exemple, il y 
a 10 ans nous lancions ensemble le trail 
de l’Ile d’Yeu. Aujourd’hui c’est 150 béné-
voles et 1000 inscriptions de participants 
arrachées en quelques heures. Notre île 
et sa communauté humaine attire ! Dans 
la foulée, la Mairie, l’Office de tourisme, 
et des bénévoles, avons saisi une oppor-
tunité pour favoriser la création de la 
première station trail du littoral. Ouverte 
à l’année à tous sportifs désireux d’expé-

rimenter nos parcours et de s’entraîner, 
cette création renforcera le petit flux 
de randonneurs qui toute l’année par-
courent notre GR 80. En parallèle nous 
travaillons également à aménager une 
véritable boucle cyclable qui permettra à 
chacun(e) d’enfourcher son vélo en toute 
sécurité pour se rendre au travail comme 
pour ses loisirs. Cette boucle sera inscrite 
aux schémas cyclables du Conseil Dépar-
temental  et de la Région. 

Le Conseil Municipal a décidé d’enga-
ger un processus pour que le terri-
toire soit labellisé « Station classée de 
tourisme ». L’intérêt de cette labellisation 
est de renforcer notre image de destina-
tion touristique de qualité, de devenir 
une référence insulaire parmi les îles 
du Ponant, et de nous placer dans les 
500 à 600 destinations d’excellence en 
France. Cette distinction de qualité ren-
forcera l’offre d’emplois qualifiés et faci-
litera également l’accès à de nouveaux 
financements nécessaires au devenir de 
notre territoire. Parmi les critères aux-
quels il nous faut satisfaire il y a l’obli-
gation d’atteindre un minimum de 70% 
d’hébergements touristiques classés. Les 
élus ont donc décidé d’aider les proprié-
taires de ces hébergements à engager ce 
processus de classement par une prise 
en charge de la moitié du coût. Comme 
autre critère il est nécessaire d’avoir une 
offre d’activités à proposer et d’équipe-
ments présents sur le territoire fonction-
nant régulièrement durant la saison tou-
ristique. Nous avons retenu le secteur du 
patrimoine avec sa programmation riche 
et variée, et celui des activités sportives. 

Donc, c’est aussi par la richesse de son 
tissu associatif sportif que l’Ile d’Yeu 
pourra prétendre à cette labellisation 
«Station classée». Le sport, pour l’Ile 
d’Yeu, c’est aussi l’image d’une île dyna-
mique et ’est grâce à vous tous, sportifs 
et bénévoles, que cela est possible. Soyez 
en tous remerciés.
 

Bruno NOURY
Maire

Conseiller Départemental de la Vendée
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Rétrospective

Oui au patrimoine !
Les 15 et 16 septembre, les Journées européennes du patrimoine ont attiré plus de 4 500 visiteurs sur l’ensemble des sites 
de l’île ! Au rythme des notes du festival Variations, des lieux emblématiques ont ouvert pour l’occasion – phare de la rue 
des Mariés, Grand phare, Vieux château, plage des Sabias… Parmi les nouveautés de cette 35e édition : visite de l’Insula 
Oya II et du Pont-d’Yeu, diverses sorties thématiques – À la découverte des fresques de Saint-Sauveur, l’art dans le paysage…

C’est signé !
Le 31 août, le préfet de Vendée, Benoît Brocart, a rencontré 
le maire, Bruno Noury, à l’Ile d’Yeu pour officialiser la signa-
ture d’un contrat entre l’État et la commune. Ce contrat 
permet d’inscrire l’accompagnement financier de l’Etat au-
près de la collectivité pour les 3 ans à venir.

La transition de la Madeleine
En septembre, une partie de la délégation des 
îles du Ponant, dont le maire de l’Ile d’Yeu, Bruno 
Noury, et Michel Charuau, chargé du développe-
ment économique et de la transition écologique, 
se sont envolés jusqu’aux îles de la Madeleine à 
l’est du Québec.
Les échanges ont surtout porté sur la transition 
énergétique autour de tables rondes, de retours 
d’expériences et de visites de terrain.

Festival «Variations» à la plage des Sabias© TahЯ Djams 

© Iles du Ponant
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Dossier : sport

Quand l’île gagne…
L’insularité est une contrainte… Mais aussi un ciment efficace

pour créer un puissant esprit d’équipe ! Et les succès sportifs sont
au rendez-vous : tour d’horizon des derniers exploits islais.

Dans les écoles

Les contraintes insulaires ne facilitent pourtant pas la vie des 
clubs de l’île. Impossible ou presque, d’abord, de recruter 
à l’extérieur. “Avec 65 adhérents, nous avons battu notre 
record cette année, indique Freddy Guérineau, président 
d’Oya Volley-Ball.

C’est le résultat des efforts déployés ces dernières années 
par les entraîneurs qui n’ont pas hésité à suivre des 
formations pour améliorer l’encadrement et, ainsi, attirer les 

jeunes.” Le club bénéficie d’une bonne notoriété et inter-
vient régulièrement dans les écoles.

La Société sportive islaise (football) aborde les choses un 
peu différemment. “Nous avons accueilli six seniors à l’inter-
saison : trois continentaux venus vivre sur l’île et trois qui 
habitent le continent. Ils ne jouent pas tous les matches mais 
ça apporte du sang neuf”, souligne le président, Vincent 
Girard. Autre spécificité, la constitution de deux équipes 
mixtes avec des Islais et des Noirmoutrins baptisées L’en-
tente des îles.

“Je pensais que l’on allait atteindre les quarts de finale… Mais 
le titre de championnes de France en minimes N3 était inat-
tendu”, avoue Nathalie Noury, la présidente de l’Association 
islaise de danse twirling (AIDT). Il se double d’une médaille 
d’argent en individuel et d’une autre par équipes en N2, un 
très beau résultat pour le club.
Même satisfaction pour Oya Volley-Ball dont l’équipe 
seniors a réussi un joli doublé avec la Coupe de Vendée et le 
Championnat régional, et une montée en prénationale à la clé. 
Les benjamins ont fait presque aussi bien, puisqu’ils ont aussi 
gagné la Coupe et terminent deuxième en départemental.
De leur côté, les footeux ne sont pas en reste puisque les 
seniors grimpent cette année en division 3 de district.

Oya Volley Ball et ses jeunes adhérents

© Oya Volley Ball

Equipe minime championne de France nationale 3- © Twirling
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Des équipes soudées

Les déplacements créent d’autres soucis, logistiques et 
financiers : “Pour une compétition qui se déroule le samedi 
et le dimanche, nous devons partir le vendredi soir, précise 
Nathalie Noury. Nous sommes cinquante et nous allons 
parfois loin.” Le dernier championnat de France, par 
exemple, s’est tenu à Saint-Dié dans les Vosges. Les N2 
ont dû prendre l’avion pour ne pas perdre une journée de 
travail. “La mairie nous a aidés. Il y a de gros frais, mais nous 
avons des résultats”, souligne la présidente.

Au-delà des infrastructures sur l’île, la mairie a effective-
ment l’habitude de participer aux frais de transport, très 
pénalisants pour les clubs. Mais l’insularité n’a pas que des 
effets négatifs : “Quand l’équipe part le dimanche matin à 
8h et rentre le soir à 20h, le fait d’avoir été ensemble toute 
la journée crée une force et une dynamique très positives 
qui soudent les joueurs. Ça se voit sur le terrain”, remarque 
Vincent Girard.

L’esprit associatif

Tous ces bons résultats vont encore créer de nouvelles 
contraintes… Changer de catégorie implique en effet 
souvent de devoir faire des déplacements plus lointains… 
face à des équipes plus coriaces ! “Les résultats vont être 
plus compliqués mais nos jeunes progressent. Elles prennent 
de l’assurance”, note Nathalie Noury.

En attendant, twirling, football, volley, pétanque aussi avec 
un club très dynamique, font la fierté de l’île. Guy Bezille 
voit une autre explication à leur succès : “Il y a un esprit 
associatif profond dans la population, de la convivialité, 
de l’implication. Ça se retrouve dans toutes les disciplines 
et à tout âge. Nous essayons de créer les conditions pour 
que cet esprit perdure.”

Dossier : sport

Trail de l’Ile d’Yeu - 
Une épreuve très… courue !
Décliné en trois épreuves – 13, 23 et 45 
km –, le trail de l’Ile d’Yeu est devenu 
un événement majeur pour l’île. Les 
inscriptions, volontairement limitées 
à 1 000 participants, sont closes en 
quelques heures ! “Nous bénéficions 
d’un très bon bouche-à-oreille : des 
coureurs renommés qui apprécient 
l’épreuve et l’ambiance, le font savoir et 
reviennent, explique Jacky Couthouis, 
président de l’association organisa-
trice. Notre trail n’est pas le plus facile 
car le sol change beaucoup. On passe 
du sable aux cailloux, du sentier de 
terre au bitume. Les coureurs n’ont 
pas le temps de s’habituer.”

Match d’Oya Volley Ball

© Oya Volley Ball

Entraînement des jeunes de la SSI

Trail - ©bibiyeu

Ouverture prochaine d’une station trail
Au printemps une  Station de Trail va voir le jour sur l’Ile d’Yeu, 
après celle de l’île de la Réunion ce sera la deuxième sur une 
île et une des rares dans l’Ouest . Misant sur le développement 
de la pratique du trail, la commune va proposer des itinéraires 
adaptés dans le but d’attirer hors saison les coureurs confirmés 
et amateurs. D’ici le printemps, cinq parcours balisés de 7 à 
30 km et quatre ateliers d’entraînement traversant l’île sont 
en cours de réalisation. La plupart emprunteront des sentiers 
pédestres existants afin d’éviter de multiplier la signalétique. 
Si l’Office de tourisme sera le point d’accueil des coureurs, les 
parcours démarreront en majorité du complexe sportif et du 
parking de la plage de Vielles.

https://stationdetrail.com
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Quelles sont les grandes lignes de la 
politique municipale en matière de 
sport ?
C’est une démarche ancienne. Les 
différentes municipalités qui se sont 
succédé ont souhaité proposer aux 
Islais plusieurs possibilités de pratiques 
sportives.
La création de la première salle en 
1979 a permis de multiplier le nombre 
de clubs et d’accueillir des scolaires 
dans de bonnes conditions.
Nous avons aujourd’hui un beau 
complexe près de la Citadelle avec 
des terrains de football, un plateau 
d’athlétisme, deux courts de tennis… 
Et des salles au top dont nous avons 
récemment refait l’isolation. Nous 
pouvons aussi avoir une approche plus 
ponctuelle, comme avec la patinoire 
éphémère installée pour les fêtes.

Comment soutenez-vous le sport sur 
le plan financier ?
Il a fallu investir pour réaliser ces 
équipements, puis en assurer le suivi. 
De plus, la commune va initier la 
couverture d’un terrain de tennis à 
Saint-Sauveur en partenariat avec le 
Tennis Club Islais.

Nous venons aussi de refaire le 
drainage du terrain de footall via une 
entreprise et les sanitaires du stade 
Eugène-Breton pour la pétanque par 
les services techniques. La réfection 
des salles en 2015 avait nécessité un 
important budget aussi.

Au-delà, nous apportons aussi un 
soutien aux clubs sous forme de prêts 
de matériel et de subventions. Nous  
avons distribué l’an passé 29 100 
euros à douze associations sportives 
sur les trente que compte l’île.
Cela leur permet d’équilibrer leur 
budget et d’amortir une partie du 
surcoût lié au transport pour les 
compétitions.

Quelle vision du sport avez-vous ?
Pour nous, le sport a deux finalités : 
la formation et la compétition. Nous 
soutenons la découverte en 
aménageant des créneaux pour les 
scolaires et en tenant Lionel Girard, 
notre éducateur sportif, à la disposition 
des jeunes qui souhaitent utiliser 
les installations sportives.
Et nous soutenons la pratique en 
compétition. Cela dit, nous sommes 
attentifs à leurs résultats, ils nous 
font plaisir, mais l’important c’est que 
tout le monde ait accès au sport et 
s’approprie les installations.

Dossier : sport
“L’important c’est que tout le monde ait accès au sport et s’approprie les installations”

Interview Guy Bezille, 3e adjoint, responsable de la commission sports

Guy Bezille, adjoint aux sports et Lionel Girard, éducateur sportif

Salle du Complexe Sportiféducateur sportif

Terrain multisports

Une île dans la course -  Yeu toutes voiles dehors
Créée il y a dix ans, l’association Yeu Défi organise chaque année la 
participation islaise au Défi des ports de pêche. Cette compétition à la voile 
rassemble des marins pêcheurs, des plaisanciers et des professionnels de 
la filière pêche pour une semaine de compétition. Et donne l’occasion de 
monter un stand de promotion de l’île dans le port organisateur. L’Ile d’Yeu 
est d’ailleurs le seul port vendéen engagé.
Le meilleur classement (4e) a été obtenu en 2012, alors que le bateau était 
mené par un jeune skipper prometteur, Benjamin Dutreux. Arrivé sur l’île à 
l’âge de huit ans, Benjamin y a découvert la voile et longtemps pratiqué avec 
le Club des plaisanciers. Intégré au Team Vendée Formation en 2013, il a déjà 
participé à plusieurs courses du Figaro, décrochant même une belle 5e place 
cette année. Prochains objectifs : être au départ de la Transat
Jacques-Vabre en 2019, puis du Vendée Globe en 2020. Bon vent !
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La pratique “Open” est une 
caractéristique forte de l’Ile d’Yeu. 
Pourquoi cette approche ?
Nous avons pris cette habitude il y 
a plus de vingt ans. Ici, les jeunes 
utilisent les installations comme ils 
veulent et nous prêtons le matériel, 
ballons, balles, raquettes, ils le savent 
depuis qu’ils sont tout petits… 
Ce succès tient aussi à la personnalité 
de Lionel. C’est un pilier ! De fait, avec 
les scolaires, les associations et les 
individuels, tous nos créneaux horaires 
sont utilisés ! Et tout reste propre et 
entretenu. La commission de sécurité 
qui est passée cet été nous a avoué 
avoir rarement vu un équipement 
aussi impeccable.

Quels peuvent être les prochaines 
évolutions en matière de politique 
sportive ?
Nous sommes à un tournant.
Aujourd’hui, les jeunes souhaitent 
pouvoir aborder des pratiques plus 
diversifiées. Nous envisageons 
l’installation d’un mur d’escalade, de 
réimplanter la piste de BMX. En 
effet, Étienne Taraud participe à des 
compétitions nationales de BMX free 
style avec de très bons résultats. Il est 
très difficile de répondre à toutes les 
attentes mais on essaie de faire pour 
le mieux.
Aujourd’hui, nous essayons de fédérer 
les initiatives privées : nous travaillons 
sur la création d’une base nautique, il y 
a également des demandes autour du 
ski nautique et du jet-ski. 
Tout cela constitue des offres 
intéressantes pour les Islais mais 
aussi pour le tourisme. La randonnée 
s’est aussi développée par le biais 
notamment de l’implantation 
des 5 sentes, du GR 80, de la 
boucle cyclable. Nous sommes 
aussi  entrer dans le réseau des 
stations de trail. Ça aussi, ça doit attirer 
du monde hors saison…

Dossier : sport
“L’important c’est que tout le monde ait accès au sport et s’approprie les installations”

Philippe Naud

La nouvelle vague
Suite à un grave accident de moto en 2011, ce fils de marin 
pêcheur islais passionné de surf avait dû subir l’amputation de son 
pied gauche. 

Avant de remonter sur une planche huit mois plus tard : “Ça n’a 
pas été facile, reconnaît-il. Équilibre, points d’appui, transfert du 
poids, tout est compliqué.” Philippe a pourtant réussi à retrouver 
ses sensations. Mais il est arrivé à la compétition bien plus tard et 
par hasard : “J’ai été sollicité en participant à une démonstration 
handisurf à La Tranche en 2017”. Résultat : 2e au championnat 
de France pour sa première compétition et une sélection pour les 
mondiaux handisurf à San Diego avec une 7e place à la clé.

Cette année, notre Islais est encore monté d’un cran puisqu’il a 
décroché le titre de champion de France dans sa catégorie.

Le Département aussi
Tout comme la mairie, le Départe-
ment apporte son aide aux clubs 
islais pour leurs déplacements. 
“Nous appliquons des tarifs spé-
cifiques pour les passages de la 
Régie, indique Carole Charuau, 
conseillère départementale.
Cela a représenté 27 050 euros en 
2017, pris en charge dans le cadre 
du contrat départemental. Ils se 
répartissent aussi 8 000 euros sur 
justificatifs. Cela permet de réta-
blir une certaine équité vis-à-vis 
des clubs du continent.
Au-delà, le département prend 
également en charge les frais 
pédagogiques pour la pratique 
de la voile et de la plongée au 
collège, de la 6e à la 3e. C’est 
le seul collège de Vendée avec 
celui des Sables où il existe un 
atelier voile et l’un des très rares 
collèges français avec un atelier 
plongée.”

Stockage du matériel

P. Naud sur le podium - © we_creative
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La redevance incitative est en vigueur depuis le 01/01/2019.

Jusqu’au 31 décembre 2018, la participation de chacun 
à la gestion des déchets (collecte et gestion des ordures 
ménagères, du tri, de la déchetterie, de la Gravaire) était 
basée sur sa Taxe Foncière (sous la dénomination Taxe 
d’Enlèvement des Ordures Ménagères - TEOM). Cette 
participation n’était donc aucunement liée à la production 
réelle de déchets. Chacun payait donc un montant différent 
pour le même service.

A partir de 2019, ce système non égalitaire est remplacé 
par un système de facturation établi en fonction du service 
rempli. Ainsi, et dorénavant, nous recevrons deux factures 
par an. Celles-ci comprennent une part fixe (abonnement et 
forfait de levée de bac) et une part variable en fonction des 
services au-delà du forfait.

Chaque foyer, bureau, commerce, entreprise, garage 
à un usage commercial, structure publique et privée, 
association… est doté d’un bac et/ou carte pour la gestion 
de ses déchets.
 
« Un service annuel »
Les services liés à la gestion des déchets, sont des services à 
l’année. La prestation ne s’opère pas « à la carte ». Que vous 
soyez présent 1 mois, 6 mois ou de manière permanente la 
prestation est payable pour tous à l’année car les infrastruc-
tures sont dimensionnées par rapport à la haute saison.

Comment réduire le montant de ma facture ?
Chacun peut contenir le coût de sa facture en restant dans 
la part fixe attribuée (abonnement + forfait). Les services 
au-delà de cette part fixe sont facturés. Afin d’y parvenir, 
il est conseillé de se doter d’un composteur et éventuelle-
ment d’un poulailler. Il est aussi nécessaire d’appliquer les 
consignes de tri.

Jusqu’en 2016, le volume des ordures ménagères ne 
cessait d’augmenter. Ils ont, depuis, diminué de 20%. Cela a 
permis d’acter une baisse des tarifs par rapport à la grille 
tarifaire qui avait été envisagée. Cette baisse est de 12% sur 
le forfait de levées et de 6% sur la partie variable.
C’est bien l’effort de chacun qui permet à tous de bénéficier 
de cette baisse.

Est-il possible de changer son bac d’ordures ménagères ?
Non. Une étude préalable a été réalisée en amont de la 
distribution des bacs. Ils sont donc dimensionnés par 
rapport à la composition du foyer ou de ce qu’il peut 
accueillir, même ponctuellement. 
Toutefois, si vous êtes résident permanent : celui-ci peut-
être modifié en cas d’évolution de votre foyer (naissance, 
départ des enfants, …) ; Il faudra alors présenter les justifi-
catifs suivants : feuille d’imposition et/ou justificatif si vos 
enfants sont scolarisés sur le continent.
Si vous êtes résident secondaire : celui-ci peut-être modifié 
en cas d’évolution du foyer, nombre de chambres, du taux 
de présentation du bac et d’un justificatif H1.

Trivalis
La commune adhère au syndicat Trivalis qui regroupe toutes 
les communes de Vendée. Il est en charge du retraitement 
des déchets. Son financement est assuré par une cotisa-
tion de chaque commune membre. Ainsi, l’ensemble des 
vendéens prend en charge l’évacuation de nos déchets vers 
le continent.
Aujourd’hui, près des 2/3 des vendéens sont passés à la 
redevance incitative. L’Ile d’Yeu, par solidarité à la prise en 
charge du transport des déchets par Trivalis, se devait elle 
aussi de prendre le même chemin.

Pour tous renseignements complémentaires, le service envi-
ronnement est à votre disposition au 02 51 59 49 59 et sur le 
www.dechets.ile-yeu.fr.

Cadre de vie

Facture fictive
Redevance incitative

A quoi correspond-t ’elle ? 

La TEOM (Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères) 
disparaît de la taxe foncière pour laisser place à la 
redevance incitative. Les usagers ayant opté pour le 
prélèvement automatique de l’impôt foncier tous les 
mois peuvent demander la modificaion de leur mensuali-
té pour tenir compte de la suppression de la TEOM incluse 
dans cet impôt :

 – Sur le site impots.gouv.fr via l’espace particulier
 – En contactant le Centre Prélèvement Service au 

 0 810 012 009 ou cps.lille@dgfip.finances.gouv.fr
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De plus en plus, les financements de l’État, de la Région et 
du Département sont définis dans le cadre de contrats. 

Ces politiques contractuelles évitent à la commune de partir 
à la pêche aux subventions à chaque nouveau projet. Elle 
permet aussi aux deux parties de mieux planifier les inves-
tissements et les financements à mettre en œuvre.

Le 3 mai 2017, la commune de l’Ile d’Yeu a ainsi signé un CVT 
(Contrat Vendée Territoire) d’un montant de 848 520 euros 
avec le Département et, le 4 mai dernier, un CTR (Contrat 
territorial régional) de 1 253 000 euros d’ici fin 2020, avec la 
Région. De son côté, l’État a mis en place un outil similaire, 
le contrat de ruralité, pour les communautés de communes. 

Écartée de ce dispositif, la commune a donc sollicité l’État 
pour bénéficier également d’un accompagnement. Le 31 
août dernier, une convention de territoire a ainsi été signée 
entre Benoît Brocart, préfet de Vendée, et Bruno Noury, 

maire de l’Ile d’Yeu. Elle liste plusieurs projets d’équipement 
publics :

• réhabilitation et extension de la mairie,
• construction d’un centre de consultation pluridiscipli- 
 naire,
• construction d’un multi-accueil,
• réaménagement du front de port,
• rénovation de l’ancienne poste,
• aménagements autour de la zone artisanale,
• enfouissement des cuves du dépôt de carburant,
• réhabilitation du port de la Meule,
• acquisition de deux bus électriques,
• création d’une boucle cyclable.

Ces équipements seront prioritairement financés par les 
fonds de soutien de l’État le DETR (Dotation d’équipement 
des territoires ruraux) et le DSIL (Dotation de soutien à l’in-
vestissement local).

Cadre de vie

Des outils de développement
Contrats de territoire

La commune de l’Ile d’Yeu a contractualisé plusieurs partenariats avec l’État, la Région et le Département pour bénéficier 
d’aides indispensables à son évolution.

Sous surveillance
Natura 2000

Outre la réhabilitation du marais de la Guerche, en bonne voie, un projet de Maison de la nature commence à se dessiner.

De mi-juin à mi-septembre, trois protectrices* de l’environ-
nement ont parcouru l’île à vélo, à pied et en kayak pour 
s’assurer du respect des bonnes pratiques dans les espaces 
naturels et sensibiliser les promeneurs. 
Leur rapport sur le bilan de la saison est consultable sur 
www.mairie.ile-yeu.fr/Cadre de vie/Environnement/Eau/ 
Énergie/Natura 2000

Du côté du marais de la Guerche, le projet de réhabilita-
tion avance. Un partenariat a en effet été signé entre le 
Conservatoire des espaces naturels, la Ligue de Protec-
tion des Oiseaux et la commune pour la réalisation d’un 
diagnostic et d’un plan de gestion sur l’ensemble des 
marais de l’île. La signature de cette convention tripartite 
va permettre notamment le recrutement d’un stagiaire 
pendant six mois pour assurer le suivi terrain. Cette mis-
sion sera financée à 80 % par l’Agence de l’eau Loire-Bre-
tagne. L’objectif sera ensuite de réhabiliter le marais – 
travaux de défrichage, restauration hydraulique… 

On connaît également les conclusions des études d’op-
portunité et de faisabilité réalisée par le bureau d’études 

Oppidumsis entre avril et septembre derniers sur le projet 
de Maison de la nature. Il semble ainsi opportun de créer 
une telle structure sur le territoire en regroupant plusieurs 
thématiques comme les milieux naturels, la communauté 
islaise, les paysages et ambiances. Un projet a ainsi été ima-
giné sur le site du Grand phare. Sa réalisation est aujourd’hui 
liée à la recherche de subventions.

* un poste sur 3 mois financé par l’agence française de la biodiversité et 
deux postes sur 2 mois financés par les subventions de l’Europe (FEDER)        
et de l’Etat.

Protectrice de l’Environnement sur site
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Cadre de vie

Fabriquée par le fournisseur Atawey, une station 
de production d’hydrogène a été mise en service début 
2019 au niveau de la zone de la Marèche, près du futur 
centre technique municipal.

Le fonctionnement est simple : la station est 
alimentée par des panneaux photovoltaïques qui 
servent par ailleurs à l’autoconsommation des bâti-
ments sur place. Lorsqu’il n’y a pas de consommation, 
cette électricité est stockée sous la forme d’hydrogène 
par électrolyse de l’eau.

L’hydrogène ainsi produit pourra alimenter les trois 
véhicules électriques de la mairie. Équipés d’une pile 
à combustible qui double leur autonomie, ces derniers 
peuvent rouler avec ou sans hydrogène selon la produc-
tion et les besoins.

Mise en service prochainement
Station hydrogène

Coup de pouce
Accession à la propriété

Depuis plusieurs années, la commune favorise l’accession 
à la propriété des ménages aux ressources modestes en 
proposant des biens non bâtis à un prix moyen.

Les personnes intéressées doivent se faire connaître et trans-
mettre un courrier à M. Le Maire à l’adresse ci-contre.

Seules les personnes qui remplissent les conditions 
suivantes peuvent postuler :

• être une personne physique majeure,
• être éligible au prêt à taux zéro (fournir une attestation 
 de la banque),
• ne pas posséder de patrimoine bâti ou de terrain à bâtir  
 sur l’Ile d’Yeu en pleine propriété ou en jouissance,  
 (fournir une déclaration sur l’honneur),
• réaliser une primo accession sur le territoire,
• être établi en résidence principale (résidence à l’année  
 sur l’île),
• travailler sur l’Ile d’Yeu (pour les couples, au moins l’une  
 des deux personnes).

Courrier à transmettre à  l’adresse suivante :
Mairie - Service «Aménagement du Territoire»

BP 714
85350 - Ile d’Yeu

Un guichet unique à venir

Rénovation énergétique des 
logements

Un dispositif d’amélioration des logements privés anciens 
va fonctionner à partir du 1er avril sur l’Ile d’Yeu.
Mieux isoler sa maison afin de réduire la consommation 
d’énergie constitue le premier volet. Et pour les ménages 
aux ressources modestes, améliorer en plus le confort et la 
sécurité de leur logement en est le second volet.

Ce service public unique intitulé « plate-forme de réno-
vation énergétique de l’habitat » accompagnera les par-
ticuliers dans leurs démarches. Il les conseillera dans la 
réalisation d’un bilan énergétique de leur logement afin de 
bien définir les travaux à réaliser en priorité, proposera un 
réseau de professionnels qualifiés, aidera à monter le plan 
de financement et à accéder aux subventions et prêts les 
plus intéressants.

Le dispositif est financé par la commune, l’Etat, le Conseil 
Départemental et le Sydev. Par ailleurs il est prévu que la 
commune aide directement financièrement les proprié-
taires occupants et les bailleurs qui s’engageront dans la 
réalisation de travaux d’isolation et de meilleure perfor-
mance énergétique des logements.

Contact : Espace Info Energie au Pôle Economique rue des 
Bossilles - 02 51 08 82 27
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Affaires scolaires

Le projet prend forme

Sur les îles, les déchets constituent une problématique plus 
difficile à gérer qu’ailleurs. La municipalité s’est donc impli-
quée dans le projet Territoire Zéro Déchet Zéro Gaspillage 
porté par Trivalis depuis 2015.

En deux ans, de nombreuses actions ont déjà été déployées 
pour développer le compostage, réduire le gaspillage 
alimentaire et la production de déchets végétaux, sensibi-
liser les plus jeunes, encourager le tri et la réduction des 
déchets des visiteurs saisonniers.

En favorisant le réemploi d’objets destinés à être jetés mais 
qui peuvent encore servir, la recyclerie est aussi une solu-
tion pertinente pour limiter le gaspillage. Elle consiste en 
effet à collecter, nettoyer et effectuer d’éventuelles menues 
réparations sur des objets de seconde main – mobilier, 
décoration, jouets, petit électroménager… – avant de les 
donner ou de les revendre à bas prix.

Moins de déchets, plus d’emplois !
Si le mode de gestion est encore à l’étude, on sait déjà que 
la création de la structure devrait augmenter l’offre locale 
d’insertion par l’activité économique : de nouveaux emplois 
pourraient ainsi être créés.
Le cabinet d’architectes OPS Architecture a été sélec-
tionné en tant que maîtrise d’œuvre pour concevoir le 
bâtiment de 600 m2. Il sera situé dans la zone d’activité de la 
Marèche, à proximité de la déchèterie et du centre de 

transfert des déchets. Il comprendra une zone de dépôt pour 
les usagers, des espaces d’ateliers et de stockage, ainsi qu’une 
salle de vente dans laquelle seront également organisées 
des expositions et des animations thématiques sur les 
déchets et l’économie circulaire.

La recyclerie pourra aussi servir de point d’appui pour 
le développement de projets associatifs et citoyens. La 
possibilité de donner des objets à la structure sera organisée 
au plus vite.

Les travaux démarreront au printemps 2019. L’investisse-
ment prévisionnel est de 894 000 € HT, construction du bâti-
ment et équipement compris. La commune bénéficie des 
aides de l’Ademe, de la Région et de l’Europe à hauteur de 
65 % de ces montants.

Recyclerie

Les travaux de construction de la recyclerie qui donnera une nouvelle vie à des objets destinés à être jetés, démarreront au 
printemps dans la zone d’activité de la Marèche.

Le portail citoyen est ouvert !
Service en ligne

La commune s’engage pleinement dans la transformation 
numérique afin d’améliorer la qualité des services publics et 
répondre à la réglementation de la saisine par voie électro-
nique.

Un nouveau service à la population est ainsi acces-
sible en ligne sur espace-citoyens.net/ile-yeu. Les fa-
milles peuvent inscrire leurs enfants aux différentes 
prestations proposées par le service jeunesse : accueil 
périscolaire, centre de loisirs, restauration et transport 
scolaires…, suivre l’état de traitement de leurs demandes, 
disposer d’un espace de stockage pour leurs pièces justifica-
tives, ou encore payer en ligne.

D’autres services seront déployés sur cet espace au cours 
du premier trimestre 2019 : formalités liées à l’état civil, 
demandes d’occupation du domaine public, demandes de 
raccordement au réseau d’assainissement collectif…

Chacun pourra créer son compte citoyen avec le dispositif 
FranceConnect qui permet de s’identifier par l’intermé-
diaire d’un compte existant comme impots.gouv.fr, ameli.fr… 
Les usagers des services jeunesse devront également 
renseigner leur clé enfance qui leur a été envoyée par 
courrier.

Depuis le 15 janvier, un nouveau service destiné à faciliter les démarches liées à la vie quotidienne et citoyenne est acces-
sible en ligne.
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Bienvenue aux bébés

Juillet 2018
TARAUD Yannick (63 ans) le 26/07/2018 
à l’Ile d’Yeu

Août 2018
FONTAINE Simonne épouse GAILLARD    
(88 ans) le 07/08/2018 à l’’Ile d’Yeu
GILLON Marcel (77 ans) le 13/08/2018 
à l’Ile d’Yeu
PLESSIS Claudie épouse DELAVEAU   
(67 ans) le 18/08/2018 à l’Ile d’Yeu
STÉPHAN Marcelline veuve TARAUD 
(96 ans) le 21/08/2018 à l’Ile d’Yeu

Septembre 2018
BERNARD Marie veuve MOUSNIER 
(94 ans) le 01/09/2018 à Machecoul

TURPAUD Guy (84 ans) le 04/09/2018 
à l’Ile d’Yeu
ANDRÉ Marguerite veuve RICOLLEAU    
(86 ans) le 04/09/2018 à l’Iled’Yeu
DOUCET Dominique (66 ans) le 
09/09/2018 à l’Ile d’Yeu
TARAUD Claude (60 ans) le  15/09/2018 
à Nantes
ORSONNEAU Jean-Claude  (78 ans) le 
20/09/2018 à Challans

Octobre 2018
OLIER Irène veuve GUYONNET (88 
ans) le 10/10/2018 à l’Ile d’Yeu
GIRARD Agnès veuve ROBERT (85 ans) 
le 10/10/2018 l’Ile d’Yeu

BOUREL Claude (84 ans) le 11/10/2018 
à l’Ile d’Yeu,
GUTIERREZ Louise épouse BELVA-
LETTE  (77 ans) le 12/10/2018 à Nantes
TOLET Suzanne (97 ans) le 23/10/2018 
à l’Ile d’Yeu

Novembre 2018
MATRAS Denise veuve POITRAT (77 
ans) le 13/11/2018 à Challans

Décembre 2018
GROISARD Adolphe (82 ans) le 
26/12/2018 à l’Ile d’Yeu
TURBE Gaby (78 ans) le 31/12/2018 à 
l’Ile d’Yeu

Vive les mariés

Ils nous ont quittés

Juillet 2018
Le 6 juillet : GIBERT	 Lorraine	 et	 LE-
BRUN Vianney
Le 7 juillet :	RIOU	Amélie	et	DALIFARD	
Antoine
Le 7 juillet : ANDRÉ Elodie et VIAUD	
David
Le 11 juillet : BERGET	Roxane	et	HERVY 
Christophe
Le 12 juillet : PASSOT	 Alix	 et	 PANY 
Alexis 
Le 12 juillet : BILLARD	 Tiphaine	 et 
MAZEROLLES	Axel
Le 27 juillet :	 CHARACHON	 Inès	 et	
d’HARCOURT	Blaise
Le 23 juillet :	NORVEZ	Carole	et	ESCHE-
MANN	Richard

Août 2018
Le 6 août : GRANT	Pénélope	et	REBOUL	
Arthur

Le 18 août : SACQUÉPÉE Agathe et 
DUPONT	Pascal
Le 25 août :	 GROISARD	 Amandine	 et	
PRUNEAU	Baptiste
Le 25 août : BÉNÉTEAU	 Aude	 et 
BOUTET	Mathieu
Le 25 août :	SAUVION	Julie	et	GUINET	
Michel

Septembre 2018
Le 1er septembre :	VAUCONSANT	 Ju-
liet	et	HAMON	Benoît
Le 8 septembre : PAPIN	 Mélanie	 et 
GIRARD	Raphaël
Le 8 septembre :	QUINIO	Julie	et	CHA-
LOT	Julien
Le 8 septembre :	ALLAVERDIAN-GHA-
RADAGHI	Alexia	et	WOESSNER	Michel
Le 15 septembre :	SOLER	Alexandra	et	
CONDEMINE	Florent

Le 22 septembre : AUDRAIN	Valentine	
et ALTEIRAC	Wilfried
Le 29 septembre : SIMON	 Angèle	
GROUAS Axel

Octobre 2018
Le 20 octobre : LE	 ROUX	 Maëva	 et	
ROUSSEL	Olivier

Novembre 2018
Le 17 novembre :	GAUTIER	Corinne	et	
ROCHER Pascal
Le 24 novembre :	 BOUREL	Bénédicte	
et	ROCHET	David

Décembre 2018
Le 1er décembre :	DRIN	Amandine	et	
ORSONNEAU	Tony
Le 24 décembre :	 VIAUD	 Claire	 et 
GIRARD	Bertrand
Le 31 décembre :	 PASTURELLE	Anne-
Marie	et	GAILLARD	Christian

Etat-civil

Août 2018
TURBE Léo	 né	 le	10/08/2018	à	 Saint-
Herblain	de	Anthony	et	Emilie	ARDOIS-
VIGNEUX
DE MELO Orion	né	 le	 16/08/2018	
à	 Challans	 de	 Saulo	 FERNANDES	 DE	
MELO	et	Ondine	VERGÈS

Septembre 2018
MARET Maïté	 née	 le	 18/09/2018	 à	
Challansde	Mathurin	De	MARET	et	de	
Hannah	de	VILLETELLE	GLEVIC

Octobre 2018
MERIAN Léopold	 né	 le	 23/10/2018	 à	
Challans	de	Julien	et	de	Céline	CANTIN

Novembre 2018
JOLIVET Célia	 née	 le	 25/11/2018	 à	
Challans	de	Teddy	et	de	Justine	TURBE
TARAUD Zoé	née	le	30/11/2018	de	Oli-
vier	et	Clémence	BENETEAU

*	Complément	:
Avril 2018
DUPONT Abel	né	le	09/04/2018	à	Chal-
lans	de	Mathieu	et	Hélène	ECOMARD
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La mise en location de tout hébergement marchand à l’Ile 
d’Yeu impose aux propriétaires de déclarer leur bien en 
mairie, de collecter la taxe de séjour auprès des locataires et 
de la reverser à l’Office de tourisme.

Une partie de la taxe de séjour est affectée à l’Office de 
tourisme pour ses missions d’accueil, de promotion et de 
communication, et le reste, au Département.

Jusqu’à présent à l’Ile d’Yeu, la taxe de séjour était fixe, 0,66 
euro par personne majeure et par nuit (part départementale 
comprise). Depuis le 1er janvier 2019, les choses ont évolué :

• Pour les hébergements non classés ou en attente de 
classement, ce montant fixe est remplacé par un taux 

de 4 % à calculer sur la base du prix de la nuitée hors 
taxes. À cela s’ajoute la taxe départementale qui s’élève à 
10% du montant de la taxe communale par nuitée et par 
personne majeure. Dans tous les cas, le montant par per-
sonne majeure et par nuitée ne peut dépasser 1,32 €.
• Le montant de la taxe de séjour pour les hébergements 
classés et les chambres d’hôtes est inchangé.

Les plates-formes intermédiaires de paiement comme 
Airbn’b collecteront automatiquement la taxe au tarif 
correspondant à l’hébergement considéré.

Plus de renseignements auprès de Séverine Frioux ou Claire 
Walder : 02 51 58 31 15 ou taxedesejour@ile-yeu.fr.

Et pourquoi une nouvelle taxe de séjour en 2019 ?

Et pourquoi ?

Et pourquoi faut-il réduire ses déchets ?
Sur l’Ile d’Yeu, la collecte et le traitement des déchets ont 
représenté un budget de 1 964 000 € pour la commune en 
2017. Ce montant comprend les frais de gestion, les dispositifs 
de collecte, la cotisation auprès de Trivalis. 

Par solidarité départementale, tous les Vendéens participent 
au financement du transport maritime des déchets de l’île. La 
maîtrise de ces coûts passe notamment par la réduction de la 
production des déchets, le tri et le recyclage.

Depuis 2015, le programme de prévention des déchets et les 
efforts de tous ont permis de baisser les tonnages de déchets 
non recyclables. Les emballages triés ont augmenté de près de 
50 % et les ordures ménagères collectées ont diminué de plus 
de 20 % !

Evolution des tonnages entre 2015 et 2017

- 21% d’OM

 DMA

Les déchets ménagers et assimilés (DMA)
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«Une île, une équipe»

Oui, quand l’île gagne
Nous sommes fiers à chaque fois que notre île est mise en 
avant. Parce que notre territoire expérimente, parce qu’il 
est en pointe dans de nombreux domaines. On le voit ainsi 
en ce qui concerne la gestion des déchets avec, en quelques 
années, la création de la déchèterie, l’installation des Soleil 
Pacs, puis du pôle de la Gravaire, et maintenant une dimi-
nution très forte des déchets ménagers au profit des sacs 
jaunes, la redevance incitative, et, l’an prochain, la création 
d’une recyclerie. Ce n’est pas toujours sans difficulté. Il en 
est toujours ainsi lorsqu’on innove.

Notre fierté aujourd’hui, ce sont nos équipes sportives : le 
twirling, le volley-ball, le football, la pétanque engrangent de 
belles victoires. Ces résultats, on les doit d’abord aux sportifs 
et à leur volonté de vaincre. Bravo à eux.

On les doit aussi à tout l’encadrement associatif. C’est la 
marque même de l’Ile d’Yeu. Bien sûr, la Mairie fait tout son 
possible pour aider financièrement et matériellement. Par 
les équipements comme le complexe sportif, par le finan-
cement d’un éducateur sportif, et par le soutien aux clubs 
en subventions et prêts de matériels. Mais il faut saluer le 
dévouement de tous ces bénévoles. Merci à eux. A travers 
ces réussites c’est la réussite de la formation de nos jeunes 
grâce à leur implication et à celle de nos éducateurs. Merci à 
tous de faire gagner notre île.

Groupe d’opposition municipale «Yeu 2014»

La redevance incitative : des ajustements nécessaires !
Notre insularité impose des contraintes particulières à la 
gestion de nos déchets ; les réduire est un enjeu écolo-
gique et économique majeur. C‘est dans cet esprit que nous 
avons voté le principe de la redevance incitative. Même si 
une grande partie de la population est prête à faire tous les 
efforts nécessaires y compris financiers, il ne faudrait pas 
que cette redevance incitative devienne une redevance 
punitive. C’est pourquoi nous demandons des ajustements. 
Il faut :
• Améliorer la communication et l’information des usagers
• Augmenter le nombre d’accès gratuits à la Gravère et à la 
déchetterie.
• Diminuer le tarif d’accès aux Soleil-pacs et permettre 
l’utilisation d’une carte bancaire pour ceux qui n’ont pas de 
carte d’accès.
• Installer une permanence d’assistance et de surveillance 
pour leur bonne utilisation lors des pics de fréquentation 
pendant une année.
• Être capable d’actionner des levées supplémentaires l’été 
lors des fortes chaleurs et lors de pics de fréquentation 
touristique.
• Ne pas se contenter des soleil-pacs (trop souvent en 
panne) pour absorber le surplus d’ordures ménagères au 
sortir des vacances ou des grands week-ends. 

La mise en place de cette nouvelle gestion des déchets sera 
vécue comme un échec par beaucoup d’entre nous si des 
mesures de bons sens ne sont pas prises pour l’année 2019.

A savoir

Expression politique

Les élections destinées à désigner les députés au Parlement 
européen, se dérouleront, en France, le dimanche 26 mai 
2019. Il s’agit d’un scrutin au suffrage universel direct à un 
tour.

Ces élections seront les premières à bénéficier de la 
mise en place du répertoire national des électeurs et des 
nouvelles modalités d’inscription sur les listes électorales. 
Au cours du premier semestre, les électeurs recevront une 
nouvelle carte avec un numéro individuel d’identification 
délivré à vie.

Autre nouveauté d’importance : l’inscription sur les listes 
sera désormais possible jusqu’à six semaines avant le 

scrutin. Pour voter aux élections européennes, les per-
sonnes s’inscrivant pour la première fois sur les listes élec-
torales pourront donc le faire jusqu’au 31 mars 2019. Les 
ressortissants d’un pays de l’Union européenne vivant en 
France peuvent aussi voter.

Les bureaux de vote se situent :
• au service Jeunesse, rue du Gouverneur
• à l’école du Ponant, route des Sicardières
• au Casino, rue Neptune

Les horaires d’ouverture seront communiqués ultérieure-
ment.

Élections européennes

Du nouveau sur les listes électorales
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Samedi 27 avril
au Casino à 21h

Tartuffe s’est introduit dans la famille d’Orgon, et sous cou-
vert de Dieu, entend la diriger. Deux camps s’opposent alors 
farouchement : LE pour et LES contres.
Le pour : Orgon, maitre des lieux, qui veut tout lui donner, 
ses biens, sa maison, sa fille, son âme.
Les contres, violemment opposés à la présence de cet 
homme qu’ils jugent calculateur, opportuniste, menteur, et 
dangereux. Chacun argumente contre lui : les enfants par 
leur jeunesse, la servante par le bon sens, le frère par la rai-
son….
Comme dans un film policier, la situation est grave, tendue, 
pleine de rebondissements. Comme dans une pièce de Mo-
lière, le traitement est satirique, drôle et les personnages 
hauts en couleur…

Dimanche 28 avril
au Casino à 16h

Apprivoise-moi

L’avion tombe dans le Sahara. L’aviateur rencontre alors un 
enfant venu des étoiles, qui engage la conversation… A tra-
vers le récit de son voyage, de sa Planète aussi petite qu’une 
maison à son arrivée sur la Terre, le Petit Prince livre à son 
nouvel ami sa vision des grandes personnes, mais aussi son 
interprétation des choses essentielles de la vie : l’amitié, 
l’amour, la rencontre, la perte…
«Apprivoise-moi» traverse avec émotion et fraîcheur les 
grandes questions qui hantent la vie humaine.
Tous les âges y trouvent leur compte, il ne vous reste plus 
qu’à embarquer avec nos 2 comédiens, et les musiques 
envoûtantes de la guitare en live...

Érigé sur un éperon rocheux entouré par la mer, le Vieux 
château subit de plein fouet depuis des siècles les assauts du 
temps et des éléments.

La pluie, les embruns et surtout le vent ont fortement 
détérioré les joints de parement de son architecture 
intérieure, en particulier les murs de la cour, de la tour nord-
est et du logis.

La dernière restauration des joints des maçonneries 
intérieures datait de 1895 et ne concernait qu’une petite 
partie de la tour nord-est. Faute de mortier pour les lier, 
certaines pierres menacent aujourd’hui de s’écrouler.

La municipalité a donc décidé de restaurer ces parements 
en partenariat avec le Service des monuments historiques, 

la Région des Pays de Loire et le Département de la Ven-
dée. Les travaux qui vont commencer courant 2019, vont 
d’abord consister à purger les maçonneries et à retirer 
la végétation, puis à reprendre les joints de blocage, à 
restaurer les maçonneries de moellons et à les consolider par 
coulis au mortier de chaux. Cette restauration va permettre 
de solidifier les parements intérieurs tout en conservant leur 
esthétisme initial.

Ces travaux se dérouleront sous la surveillance de l’archi-
tecte des bâtiments de France, Julie Guignard, et seront 
subventionnés à hauteur de 80 % par l’État, la Région et le 
Département. Ils permettront une meilleure conservation 
de ce site emblématique de l’histoire de l’île et l’accueil des 
visiteurs en toute sécurité.

Agenda : week-end théâtral

Vie Culturelle

Coup de jeune
Vieux château

Au cours de l’année 2019, le Vieux château va connaître d’importants travaux de restauration intérieure. Explications.

Tartuffe et Apprivoise-moi (d’après le Petit Prince) par la Cie le Vélo Volé 
Pour la 1ère fois, la mairie de l’Ile d’Yeu vous propose un week-end centré autour du théâtre. Destiné aux petits comme aux 
plus grands, ces 2 jours de théâtre vous feront découvrir 2 chefs d’œuvre devenus des classiques, Tartuffe de Molière et Le 
Petit Prince d’Antoine de Saint-Exupéri, tous deux superbement mis en scène par la Cie Le Vélo Volé. 
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Votre nouVeau portail famille
est ouVert !

Des nouveautés s’offrent à vous.

Vous pourrez désormais inscrire votre enfant dans son centre de 
loisirs, à la restauration et au transport scolaires...

accédez au serVice
https://www.espace-citoyens.net/ile-yeu


